
Phase d’études : 2019

Mise en service : Mars 2023

Porteur de projet : Domaine De Besombes

Partenaires du projet : Sun’Agri, Commune de Claira

Puissance : 1,92 MWc

Surface de la parcelle : 2,7 ha

Production Annuelle : 2 470 MWh/an (soit 500 foyers alimentés en électricité)

Investissement : 2,7M €

C’est pour s’adapter aux évolutions du climat que le
Domaine de Besombes a choisi l’installation d’un
dispositif agrivoltaïque sur l’une de ses parcelles. Dès
2019, le domaine de Besombes a décidé d’équiper 2,7
hectares d’une protection agrivoltaïque sur deux
cépages : Cinsault (rouge) et Sauvignon (blanc). Ces
vignes sont plantées et se développeront à l’ombre du
dispositif agrivoltaïque.

Présentation du projet

Visite organisée en collaboration avec : 

Les escales
Domaine de Besombes sur la 

commune de Claira
installé sur une exploitationviticole (66)



L’agrivoltaïque est, pour moi, le futur de la
viticulture en zone de sécheresse.

Damien DE BESOMBES – Propriétaire, Viticulteur –
Domaine De Besombes

Nous mettons en place des solutions au
service de l’exploitation et nous les sur
instrumentalisons de sorte à assurer le meilleur
suivi agronomique.

Anne-Lise SALOME – Chargé de relations territoire
Occitanie / PACA – Sun’Agri

Les nouveaux projets font toujours peur, mais il
s’agit à Claira d’un projet cohérent.

Marc PETIT – Maire – Commune de Claira

Les escales
Ils l’ont dit le 1er octobre lors de la visite de site

1 visite par département est organisée
pour connaitre la prochaine visite,
flashez le QR code ci-contre. 

Intervention de Damien DE BESOMBES

Intervention de Marc PETIT

Intervention d’Anne-Lise SALOME

Des outils pour vous aider à mieux
comprendre les enjeux énergétiques et
climatiques et vous accompagner dans
la transition de votre territoire :
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